
Personnes participantes à la formation CAS de la FORDIF, selon la fonction (volée 2024-2025) 

Fonction 
CAS 

2023-2024 
Directeur ou directrice / Responsable 
d'établissement 32.2% 

Vice-directeur ou vice-directrice/ Directeur 
adjoint ou directrice adjointe 25.4% 

Doyen ou doyenne 27.1% 

Fonction dans l'enseignement spécialisée 8.5% 

Tertiaire(1) 1.7% 

Autre(2) 5.1% 

Total 100% 
 
CAS : Certificate of Advanced Studies. 
FORDIF : Formation en Direction d'Institutions de Formation. 
 
Notes : 
(1) Collaborateur ou collaboratrice pédagogique, enseignante ou enseignant spécialisé, inspecteur ou inspectrice. 
(2) Chef ou cheffe de section. 
 
Source : FORDIF – Rapport d'activités de la FORDIF (2025) https://fordif.ch/a-propos/rapports-dactivites/ (consulté le 
7.05.2026). 
Réalisation du tableau : Institut de recherche et de documentation pédagogique (2026). 
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